


AAGEC SAS
Soc:`t6par ac■ ons simp:i■ 6s au capita:de 100.000 eurOs

Siさge Socia::215 rue JeanJacques Rousseau 921301SSY LES MOULiNEAUX
353 232 671 RCS NANTERRE

PROCES‐VERBAL DES DELIBERAT10NS DE
L'ASSEMBLEE GENERALE ORDiNAIRE ANNUELLE

DU 02 ianvier 2019

L:an deux mi‖ e dix neuf,

Le 02,anvier,

A18 heures,

Les actionnaires de la soci6t6 AAGEC SAS, soci6t6 par actions sirnplifi6s au capital de
100 000 euros,divis6 en 5 000 actions de 20 euros chacune,dontle siё ge est 215 rue」 ean―
」acques Rousseau, 92130 1SSY LES MOULINEAUX, se sont lも unis en Assemb16e
G6n6rale Ordinaire Annue‖ e, 215 rue 」ean‐Jacques Rousseau 92130 iSSY LES
MOULINEAUX,sur cOnvocation faite parle Pr6sident selon lettre sirnple adressё e a chaque
actionnaire

ll a 6t6 6tab‖ une feui‖e de pr6sence,qui a 6t6 6marg6e par chaque rnembre de rAssemb16e
en entrant en s6ance,tant en son nonn qu'en qualit6 de mandataire

L'Assemb16e est pr6sid6e par Monsieur ciaude MAILLET,en sa quant6 de P10sident

僣::1:‖ L営梨 鷺 ζ:∬魔鷲 :T臨 認 |:sЧ♂版 Lξi∫:鵬認 Ψ l願 ξ嘘 ::計鉗
cette fonction,sont appe16s comme scrutateurs

Madame Bngitte MAILLET est d6sign6e comme secr6taire
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Le P10sident d6pose surle bureau etrnet a la dispositiOn des rnembres de rAssemb16e:

ORDRE DU JOUR

- Lecture du rapport de la pr6sidence,
- Transfert du siege social.
- Modification co116lative des statuts,
- Pouvoirs pour I'accomplissement des formalit6s.

:tHliiTj",j;::*"J:l""jr*"u et met d la disposilion des membres de t,Assembr6e , 1
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- le texte du projet des r6solutions qui sont soumises A l'Assembl6e.

Le pr6sident d6clare que les documents et renseignements pr6vus par les dispositions

169iilatives et 169lementaires ont 6t6 adresses aux associ6s ou tenus a leur disposition au

sidge social pendant le d6lai fix6 par lesdites dispositions.
L'Assembl6e lui donne acte de cette d6claration.

ll est ensuite donn6 lecture du rapport de la g6rance.
Puis, le pr6sident d6clare la discussion ouverte.
Personne ne demandant la parole, la pr6sidente met successivement aux voix les

r6solutions suivantes :

PREMIERE RESOLUTION

L,Assembl6e G6n6rale autorise la prise de bail auprds de la SARL LES CHAIS DE FRANCE
dans les bureaux situes au 6 chemin des Montquartiers a lssy les Moulineaux, aprds avoir

entendu la lecture du rapport du pr6sident, d6crivant notamment les conditions de ce bail.

Cette r6solution est adopt6e, d l'unanimit6.

DEUXIEME RESOLUTION

L,Assembl6e G6n6rale d6cide en cons6quence de transf6rer le sidge social du 215, tue
Jean-Jacques Rousseau, 92130 ISSY LES MOULINEAUX, au 6 chemin des Montquartiers

92130 ISSY LES MOULINEAUX, et ce a compter du 02 janvier 2019.

L'Assembl6e modifie I'article 4 des statuts de la manidre suivante :

ARTICLE4: SIEGE SOCIAL

Le siege social est situ6 au 6 chemin des Montquartiers 92130 ISSY LES

MOULINEAUX.

ll pourra 6tre transf6r6 dans le m6me d6partement ou dans un d6partement limitrophe, par

simple d6cision du pr6sident, qui, dans ce cas, est autoris6 i modifier en cons6quence les

statuts de la soci6t6, sous r6serve de ratification par la prochaine d6cision de la collectivit6

des associ6s, et, partout ailleurs en France, en vertu d'une d6lib6ration de la collectivit6 des

associ6s.

Cette r6solution est adoptee i l'unanimit6.

TROISIEME RESOLUTION

L'Assemblee G6n6rale donne tous pouvoirs au porleur de copies ou d'extraits du pr6sent

procds-verbal pour remplir toutes formalit6s de droit.

Cette r6solution est adoptee a l'unanimit6.

L'ordre du jour 6tant 6puis6 et personne ne demandant plus la parole, le president d6clare la
s6ance lev6e.

De tout ce que dessus, il a 6t6 dress6 le pr6sent procds-verbal qui, apres lecture, a 6te signe 
1

par les membres du bureau. )
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Le Pr6sident

Le Secr6taireLes Scrutateurs



AAGEC

Audit, Assistance, Gestion et Expertise Comptable

STATUTS

ART:CLE l― Forme

ll existe entre les propridtaires des actions cr66es ci-aprds et de toutes celles qui le seraient
ultdrieurement, une soci6t6 par actions simplifi6e r6gie par le livre ll et le titre ll du livre Vlll
du code de commerce, I'ordonnance n'45-2138 du 19 septembre 1945, ainsi que par les
pr6sents statuts et les textes l6gaux et 16glementaires qui lui seraient applicables
ult6rieurement.

ARTICLE 2 - D6nomination sociale

La d6nomination sociale de la soci6t6 est: AAGEC - Audit, Assistance, Gestion et Expertise
Comptable.

La soci6td sera inscrite au tableau de l'Ordre des experts-comptables sous sa d6nomination
sociale ainsi que sur la liste des commissaires aux comptes.

Les actes et documents 6manant de la soci6t6 et destin6s aux tiers, notamment les lettres,
factures, annonces et publications diverses, devront non seulement faire pr6cdder ou suivre
la d6nomination sociale des mots ( soci6t6 par actions simplifi6e ) ou de5 lettres S.A.S. et de
l'6nonciation du montant du capital social, mais aussi faire suivre cette d6nomination de la
mention ( soci6t6 d'expertise comptable et de commissaires aux comptes ) et de l'indication
du tableau de Ia circonscription de l'Ordre des experts-comptables sur lequel la socidt6 est
inscrite et de la Compagnie r6gionale des commissaires aux comptes aupris de laquelle la
soci6t6 e5t inscrite.

ARTICIE3-Obietsocial

La soci6t6 a pour objet :

- l'exercice de la profession d'expert comptable das son inscription au tableau de l'ordre des
experts-comptables,
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― ′exercice de la professlon de commissaire aux comptes dё s son inscription sur la‖ ste des

commissaires aux comptes

E‖ e peut r6ansertOutes oplrations quise rappOrtentさ cet obiet soCial et qui sont compatibles

avec celui ci′ dans les conditions ttx6es parles textes llgislatifs et r681ementaires

ARTICLE 4-Siё ge social

しe siёge social est fixё  au 6 Chemin des Montquartiers,92130 1SSY LES MOuLINEAじ X

Il pourra Otre transfer`dansle meme d`partement ou dans un d6partement limitrophe,par

simple d6cision du pr6sident,qui′ dans ce cas,est autoris`う modifier en cons`quence les

statuts de la soci`t`′ sous r6serve de ratincatiOn par la prochaine d6cision de la co‖ ectivit`

des associ`s,et,partout ai‖ eurs en France,en vertu d′ une dlliblratlon de la co‖ ectivit6 des

associ`s

ARTICLE 5‐ Dur`e

La dur6e de la soci6t6 est fix6e i 99 ann6es e compter du jour de son immatriculation au

registre du commerce et des soci6t6s.

ARTICLE 6 - Formation de capital

A la constitution de la soci6t6, il a 6t6 apport6 la somme de 50 000 francs en numdraire

Aux termes d'une Assembl6e G6n6rale Extraordinaire en date du 21 f6vrier 1992, le capital

social a 6t6 augment6 de 42.500 francs en num6raire et de 4O7.4oo francs par appon effectud

par Mr SEBBAG Roger de son cabinet d'expenise comptable, 6valu6 ainti qu'il suit, pour 6tre

port6 i 500.000 francs.

Ledit cabinet 6valu6 , 2.900.000 francs.

La prime d'6mission est de 260.639,95 francs.

La prime d'apport est de 2.492.500 francs.

Aux termes d'une Assembl6e G6n6rale Extraordinaire du 28 d6cembre 2001, le capital a 6t6

converti en unit6s euros, et augmentd de 23.775,49 euros, pour 6tre porte e 100 000 euros

par incorporation de r6serves.

ARTICLE 7 - Avantases particuliers

Les pr6sents statuts ne stipulent aucun avantage particulier.

ARTICLE 8 - Caoital social

Le ca pita I social est fix6 a la somme de cent mille euros (100.000 euros), divis6 en 5 000 actions

de 20 euros chacune, toutes de m6me cat6Sorie.

負



ARTICLE 9-MOdnca‖ on du cap■J sodJ

Le capital social peut atre augment`′ r6duit ou amorti conform`ment aux lois et rё glements

en vlgueur

La co‖ ectivit6 des associ6, d61ib6rant dans les conditions pr6vues pour les d6cislons

extraordinaires sur le rapport du pr6sident,est seul comp6tente pour dOcider d'augmenter′

de rOduire ou d'amortirle capital

Dans tous les cas′  la r`alisation d'op`ratiOns sur le capital doit respecter les rOgles de

dёtention des actions au pront des professionnels experts― comptables ou commissaires aux

comptes

ARTiCLE 10-Lib6ration des actions

En cas d′ augmentation de capital,les actions souscrites en num`raire sont obligatoirement

lib`r`es,lors de la souscription′ du quart au moins de leur valeur nominale et′ le cas lch`ant′

de la totalit`de la prime d′ ёmission

La lib`ration du surplus doit intervenir,en une ou plusieurs fois,sur appel du prOsident,dans

le d`lai de cinq ansう compter dujour oむ |′ op6ration est devenue d6initive

Les appels de fonds sont port6sら la connaissance des souscripteurs quinze jours au moins

avantla date fix6e pour chaque versement,parlettre recommand6e avec accus6 de r6ception′

adress`e a chaque assocle

A d6faut par les associ`s d′ effectuer ら leur Och6ance′  les versements exigibles, ils sont

passibles, sans qu'il soit besoin de mise en demeure, d′ un intlret de retard nx6 par le

pr6sident en fonction des taux couramment pratiquls surle march6,う compter du jour de

l′ exigibilit6,sans prё judice de l′ action personne‖ e que la soci6te peut exercer contre rassOciё

d6fai‖ ant et des mesures d'ex6cution forc6e prё vues parla 10i

ARTICLE ll― Droits et ob‖費ations attach6s aux actions

Chaque action ordinaire donne droit dans tes b`nlnces′ 1'actif social et le boni de liquidation

うune part proportionne‖ eさ la quotit6 du capital qu'e‖ e repr6sente

Chaque associl a le droit de participer aux dOcisions co‖ ectives par lui‐ mOme ou par un

mandataire′ choisi parmiles autres associ6s A chaque action est atach`e une vclix Les droits

de vote de chaque associ6 sont proportionnels au nombre d'actlons qu′ ‖ d`tient dans le

capital

Chaque action donne,en outre,le droit d'ё tre informO surla marche de la soci6t6 et d'obtenir

communication de certains documents sociauX aux 6poques et dans les conditions pr6vues

par la 10i et les statuts
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Lesassoci6snesonttenusdupassifsocialetnesuppOrtentlespertesqueiusqu′ らCOncurre nce
de leurs apports

La propriet`d'une action empOrte de plein droit adh6sion aux statuts de la soci6t6 et aux

dこ cis,ons de la collectivit6 des associ6s

Chaque fois qutl sera n6cessaire de poss6der un certain nombre diactions pOur exercer un

droit quelcOnque,les propri6taires qui ne possさ dent pas ce nombre aurontう faire ieur afFaire

personne‖ e du groupement′ et 6ventue‖ ement del'achat ou de la vente du nombre diact,o ns

n6cessalres

ART:CLE 12-Forme,n`gociabi!it6.indivisib‖ it`et d`membrement des actions

l)Les actions sont nominatives,e‖ es donnent heuら une inscriptionさ un compte ouvert par

la soci6t6 au nom del'associ`dans les conditions et selon les moda‖ t6s prё vues parla loi et

les rёglements en vigueur

2}Les actions ne sont n`gociables qu′ aprё s I′ immatriculation de la sociltё  au registre du

commerce et des sociё t6s ou aprOs ia rё alisation d6initive de l'augmentation de capital si

e‖es r6sultent d'une augmentation de capital

La cession des actions s'opさ re parordre de mouvementsign6 parle c6dant ou son mandataire

et accompagn61e cas Och`ant des piё cesiuStificat ves

Dans le cas oO les actions ne sont pas int`gralement libё r`es, |′ ordre de mouvement doit
porterl'acceptation sign`e parle cessionnaire ou son mandataire

Tous les frais r6sultant du transfert sontう la charge du cessionnaire

3}Les actions sontindivi●bles a rlgard de la sod6t`,tousies coprop● まares indivis d'actions

sont tenus de se faire repr6senter auprё s de la sociltё  par un mandataire unique d6sign6
d′ accord entre eux ouう dlfaut en justiceう ia requOte du copropri`taire le plus d‖ igent

4}ピ usufruitier et le nu‐ propri`taire d'actions ont ie droit de participerら toutes les d6cisions

de la co‖ ectivitё des associ6s Toutefois,le droit de vote appartientら  |′ usufru tier dans ies

dOcisions co‖ ectives ordinaires et au nu‐ proprietaire dans les d6cisions co‖ ectives

extraordinalres

5)Le balleur et le locataire d′ actions ont le droit de participerう toutes les dOcisions de la

co‖ ectivit6 des associ6s Toutefois,le droit de vote appartient au ba‖ leur lorsqu'il s'agit de

modifier les statuts ou de changer la nationalitこ de la sociこ tこ et au locataire pOur toutes les

autres dOcisions de la co‖ ectivit6 des associ6s Pour l'exercice des autres droits atach6sう

1'action′ le ba‖ leur est assimi10 au nu― propriltaire et le locataireう l′ usufruitier

¬

ARTICLE 13 - Transmission des actions



Toute cession d′ actions ayant pOur efFet l'admission d'un nouvel associ6 est subordonnOe a
′
agrlment r6sultant d′ une d6cision extraordinaire de la co‖ ectivit`des associ6s

Par cession il faut entendre toute opё ration′ a titre on6reux ouう titre gratuit,empoitant

transfert ou d6membrement de propriё tё,y compris parl′ effet d′unetransmission universe‖ e

de patrimoine

La demande d′ agrlment indique les noms, pr6noms ou d`nomination sociale′  adresse du

domicileoudusiё geetformejuridiqueducessionnaire′ le nombre des actions dontla cession

est prolet6e et, le cas lch6ant, le prix ofFert E‖ e est notin6e ぅ ia soci`tl par lettre

recommand`e avec demande d'avis de r6ception

Le refus d'agr`ment est not fi`au demandeur parlettre recommand`e avec demande d′ avis

de rё ception ou pa「 exploit d′ huissier L′ agrё ment peut aussi r6sulter du dё faut de rё ponse

dans le d`loi de trois moisう compter de la date portle sur l'avis de r6cept,on de la lettre

recommand6e empOrtant demande d'agr6ment

Sila soc,6t6n′ agrle pas le cesslonnaire propOs`′ le prlsident est tenu′ dans le dё lal de trois

mois う compter de la notincatiOn de la date port6e sur l′ avis de rOception de la letre

recommand6e emportant refus d′ agr`ment,de faire acqu6riries actions soit par un assOci6

ou par un tiers,dOment agr`ё ,sO t,avec le consentement du c`dant,par la soci`t`en vue
d′ une rё duction de capital

Si′ う1′ expiration de ce d61ai′ 1'achat n′ est pas r`anso,l'agrё ment est considlr`comme donn`

Toutefois,ce d`lai peut ltre prolongO par d6cision de iustiCeう  la demande de la soci6t6

L'achat ne peut etre cOnsid6rO comme n'6tant pas r6alisё  du seulfait que les actions n'ont pas

`tё

 inscrites au compte de I'acheteur

Ad`faut d′ accord entre les parties sur le prix des actions c6d6es,celui ci est nx6 par expert′

selon les modalit6s dこnniesら |'article 1843-4 du code civil tes honoraires de l′ expert et les

frais d'expertise sontう la charge du c6dant

En cas de refus d'agr`ment,le c`dant peut′ atout mOment,renoncerう la cession,mOme aprё s
la fixation du pr x par expert

De meme est sOumise う agr6ment′ dans les mames cOnditions, toute cession de valeurs
mob‖ iё res,de droits pr`縫 rentiels de souscript,on′ de droits d'attribution et de tous autres

droits n6gociables lmis par la soci6t6

ART:CLE 14-Cessation d'activit`d′ un orofessionnel associ`

Le professionnel associ6 qui cesse d′ Otre inscrit au tableau de l′ ordre des experts comptables

interrompt toute activit`d′expertise comptable au nom de la soci6t6ら compter de la dateう

laque‖ e il cesse d′ etre inscrit

う



Lorsque la cessation d'activit6 du professionnel associ6, sa radiation ou son omission de la

liste des commissaires aux comptes a pour effet d'abaisser la part du capital social d6tenue
par des commissaires aux comptes au-dessous des quotit6s l6gales, il dispose d'un d6lai de six
mois e compter du jour oir il cesse d'6tre inscrit sur la liste des commissaires aux comptes,
pour c6der la panie de ses adions permettant e la soci6t6 de respecter ces quotit6s.

Lorsque la cessation d'activit6 du professionnel associ6, pour quelque cause que ce soit, sa

radiation ou son omission du tableau de l'ordre des experts-comptables a pour effet
d'abaisser la part du capital social d6tenue par des experts comptables au-dessous det
quotitds l6gales, la soci6t6 saisit le conseil r6gional de l'Ordre dont elle reldve afin que celui-
ci lui accorde un d6lai en vue de r6gulariser sa situation.

Au cas oir les stipulations de l'un ou l'autre des deux alindas pr6c6dents ne sont plus

respect6es, l'associd est exclu de la soci6t6, ses actions dtant, dans un d6lai de trois mois

suivant l'expiration du plus court des ddlais mentionn6s aux deux alin6as pr6c6dents,

rachet6es soit par toute personne d6si8n6e par la soci6t6, soit par celle-ci. Dans ce dernier
cas, elles sont annul6es. A ddfaut d'accord amiable sur le prix, celuici est fix6 dans les

conditions vis6es e l'article 1843-4 du Code civil.

Toutefois, en cas de d6cds d'un professionnel commissaire aux comptes n'ayant pas la qualit6

d'expert-comptable, ses ayants droit disposent d'un d6lai de deux ans pour c6der leurs actions

i un autre professionnel commissaire aux comptes.

ARTICLE 15 - Pr6sident

La soci6t6 est reprdsent6e A l'6gard des tiers par un prdsident qui est choisi parmi les associ6s

experts-comptables et commissaires aux comptes.

Le pr6sident est nommA et peut 6tre r6voqu6 i tout moment par une d6cision ordinaire de la

collectivit6 des associ6s. ll peut Ctre r6voqud sans indemnit6, ni pr6avis, ni pr6cisions de motifs

et sans que sa r6vocation soit port6e e l'ordre du jour. Toutefois, il doit 6tre invitd e pr6senter

ses observations avant que la collectivit6 des associ6s ne statue sur sa rdvocation

Le pr6sident est nomm6 pour une dur6e ddtermin6e pr6cis6e dans l'acte de nomination. A

d6faut, il est d6signd pour la durde de la soci6t6. ta collectivit6 des associds fixe sa

16mundration.

Dans les rapports avec les tiers, le pr6sident repr6sente la soci6t6 et est investi des pouvoirs

les plus 6tendus pour agir en toute circonstance au nom de la soci6t6. Les stipulations des

pr6sents statuts limitant les pouvoirs du pr6sident sont inopposables aux tiers.

Le pr6sident ne peut agir e l'68ard des tiers que dans les limites de l'objet social Toutefois, la

soci6t6 est engag6e m6me par les actes du pr6sident qui ne relavent pas de I'objet social,,
moins qu'elle ne prouve que le tiers savait que l'acte d6passait cet objet ou qu'il ne pouvait

l'ignorer compte tenu des circonstances, la seule publication des statuts ne suffisant pas e

constituer cette preuve.

Le pr6sident diriSe et administre la 5oci6t6.

／
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te pr6sident peut consentirう tout mandataire de sOn choiX toute d`16gation de pouvoirs qu'il

juge nOcessaire′ dansia nmite des pouvoirs qu'1l tient de la loi et des pr6sents statuts

ART:CLE 16-Directeurs g6n`raux

Sur la proposition du pr6sident′  la co‖ectiv t6 des associOs peut nommer un ou plusieurs

directeurs 86nё raux, choisis parmi les associё s experts― comptables et commissaires aux

comptes et charges d'assister le pr6sident 10rd′ ろι5t et a cO"′ αrtι θ22-91

Tout directeur g6n6ral est r6vocableう tout moment par la co‖ ectivitl des associOs′ sur la

proposition du pr6sident ‖ peut Otre r6voqu6 sans indemnit6′  ni pr`avis, ni prこcision de

motirs et sans que sa r6vocation soit pOrtleら |′ ordre du jour ToutefoiS,‖ doit etre invitこ う

pr6senter ses observations avant que la co‖ ectivitl des associ6s ne statue sur sa r6vocation

En cas de d6misslon ou de rlvocation du pr6sident′ ‖conserve ses fonctions et ses attributions

iuSquら Ia nOmination du nouveau prOsident

Sur propOsition du pr6sident′ la co‖ ectivitё des associOs d6termine l'ё tendue etla dur6e des

pOuvOirs de chaque directeur 86nё ral A dё faut′ il est d6sign6 pourla dur6e des fonctions du

prё sident restantう courir et exerce concurremment avec le pr6sident′ les mOmes pouvoirs

que celui ci ta co‖ ectiv tO des associOs nxe la r6mun`ration de chaque directeur g`nё raL

Les StipulatiOns des quatriё me et cinquiёme a‖ n6as del′ article 15 des pr6sents statuts sont

app‖cables au directeur gen6ral auquelil a lt6 con“ r6ら celui― cile pOuvoir de repr6senterla

sociё tё うrlgard des tiers

ARTiCLE 17-Conventions interdites

A peine de nu‖ it` du contrat′  il est interdit au pr6sident et aux directeur g`n6raux de

contracter,sous quelque forme que ce soit′ des emprunts auprOs de la soci6tO′ de se falre

consentir par ene un d6couvert en compte courant ou autrement, ainsi que de faire

cautionner ou avaliser par e‖ e leurs engagements enversles tiers

La mOme interdiction s'app‖ que aux conjoints,ascendants et descendants des personnes c■

dessus ainsi qu'う toute personne interposle

ART:CLE 18-Conventions soumisesう approbation

Et soumise う 1′ approbation de la co‖ ectivit6 des associ6s toute convention intervenue′

directement ou par personne interposё e entre la soci6t6,son pr6sident′ run de ses directeurs

gё nこ raux ou run de ses associ6s disposant d'une fraction des droits de vote sup`rieureう 10

%ou,sll s'agit d'une soci6t6 associ6e,la soci6tё  la contr61ant au sens de rart cle L 233-3 du

code de commerce

`



Cette convention doit Ctre port6e i la connaissance du commissaire aux comptes dans le ddlai
d'un mois du jour de sa conclusion. Le commissaire aux comptes dtablit un rapport sur les
conventions conclues au cours de l'exercice 6cou16. La collectivitd des associ6s stalue sur ce
rapport en mOme temps que sur les comptes sociaux du m6me exercice. Toutefois. lorsque la
socidtd ne comprend qu'un seul associ6, il est seulement fait mention de la convention au
registre des d6cisions.

Les conventions non approuvdes produisent n6anmoins leurs effets, sauf i la personne
intdressde et, le cas 6ch6ant, au pr6sident et les autres dirigeants d,en supporter les
consdquences dommageables pour la soci6t6.

En application des dispositions de l'article L. 227-11du Code de commerce, en cas de pluralit6
d'associ6s, toute convention meme portant sur des op6rations courantes et conclues i des
conditions normales - e moins qu'elle ne soit significative pour aucune des parties en raisons
de son objet ou de ses implications financidres - doit etre communiqude au commissaire aux
comptes par le prdsident. Tout associ6 a le droit d'en obtenir communication.

ARTICLE 19 - Conventions courantes

Les stipulations de l'article 18 des pr6sents statuts ne sont pas applicables aux conventions
portant sur des op6rations courantes et conclues i des conditions normales.

Toutefois, ces conventions doivent 6tre communiqu6es par l'int6ress6 au pr6sident qui les
transmet au commissaire aux comptes, sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs
implications financiares, elles ne sont significatives pour aucune des parties. Tout associd a le
droit d'en obtenir communication en s'adressant au pr6sident.

ARTICLE 20 - Commissaires aux comptes

Le contr6le de la soci6t6 est effedu6 par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires,
nomm6s et exergant leur mission conform6ment e la loi.

L,n ou plusieurs commissaires aux comptes suppl6ants appel6s i remplacer le ou les titulaires
en cas de refus, d'emp6chement, de d6mission ou de d6cds, sont nommds en m6me temps
que le ou les titulaires et pour la mCme dur6e.

ARTICLE 21- Modalit6s de la consultation des associ6s

Le pr6sident sollicite toute ddcision collective sur un ordre du jour qu'il fixe.

Les d6cisions collectives sont prises par consultation 6crite ou en assembl6e, au choix du
p16sident.

Lorsque la sociat6 ne comprend qu'un seul associ6, celui-ci exerce les pouvoirs ddvolus a la
colledivitd des associds par la loi ou les pr6sents statuts. Dans ce cas, ses d6cisions sont
rdpertori6es dans un registre.
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Tout associ6 a le droit d'obtenir, avant toute d6cision, communication des documents

n6cessaires pour lui permettre de se prononcer en connaissance de cause et de porter un

jugement sur la gestion et le contr6le de la soci6t6.

En cas de consultation 6crite, le pr6sident adresse A chacun des associ6s, en mOme temps que

le texte des projets de r6solution, tous documents d'information ndcessaires i la prise des

d6cisions sollicit6es. A cet effet, il peut utiliser tous proc6d6s de communication 6crite.

L'associ6 consult6 16pond dans un d6lai de huit jours i compter de la r6ception de la demande

de consultation, en ayant recours e tous proc6d6s de communication 6crite. Son d6faut de

r6ponse dans le d6lai de huit jours 6quivaut i un rejet des proiets de r6solution. Le

commissaire aux comptes est destinataire, en m6me temps que les associ6s, d'une copie des

projets de r6solution soumis e la collectivit6 des associds et des documents d'information i
eux adress6s. ll est tenu informd par le pr6sident des ddcisions prises par la collectivit6 des

associ6s a l'issue de la consultation.

En cas de d6cisions prises en assembl6e, le pr6sident adresse celles-ci aux associ6s par tout
proc6d6 de communication 6crite huit jours au moins avant la date fix6e pour la r6union.

Les convocations comportent l'indication du jour, de l'heure et du lieu ainsi que l'ordre du jour

de la r6union. La rdunion peut 6tre organisde par visioconfdrence ou par conf6rence

t6l6phonique. Dans le cas oar tous les associ6s sont pr6sents ou repr6sent6s, l'assembl6e se

16unit valablement sur convocation verbale et sans ddlai.

L'assemblde est pr6sid6e par le pr6sident, qui est habilit6 e certifier conformes les procds-

verbaux des assembl6es et peut d6l6guer ce pouvoir. A d6faut, l'assembl6e 6lit son pr6sident.

ARTICLE 22 - D6cisions collectives

Les d6cisions de la collectivit6 des associ6s sont ordinaires ou extraordinaires.

Les d6cisions ordinaires sont adopt6es a la majorit6 simple des voix attach6es aux actions

composant le capital social. Constituent des ddcisions ordinaires les ddcisions suivantes :

- nomination et r6vocation du pr6sident et des directeurs 86n6raux,
- nomination et renouvellement des commissaires aux comptes,
- approbation des comptes et rdpartition du r6sultat,
- approbation des conventions conclues entre la soci6t6 et son prdsident, ses directeurs
gdn6raux ou ses associ6s.

Les d6cisions extraordinaires sont adoptdes ) la majoritd des deux tiers des voix attach6es aux

actions composant le capital social. Constituent des d6cisions extraordinaires les d6cisions
suivantes:
- augmentation, r6duction et amortissement du capital social,
- fusion, scission ou apport partiel d'actif soumis au r6gime des scissions,
- dissolution, prorogation, transformation de la soci6t6,
- toute autre modification des statuts, i l'exception du transfert du sidge social dans le m6me
d6partement ou dans un d6partement limitrophe, pour lequel la ratification par une d6cision
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de la collectivit6 des associds est simplement exig6e en vertu de l'article 4 des pr6sents
statuts,
- agrdment d'un nouvel associ6.

Toute autre d6cision reldve de la comp6tence du pr6sident.

ARTICLE 23 - Proces-verbaux

Lors de chaque assembl6e. est tenue une feuille de pr6sence, et il est dress6 un procas-verbal
de la 16union, siBn6 par le pr6sident de s6ance et au moins par un associ6 pr6sent.

Le procds-verbal indique la date et le lieu de la r6union, les nom, pr6nom et qualitd du
pr6sident de s6ance, les noms et pr6noms des associ6s pr6rents ou repr6sent6s avec
l'indication du nombre d'actions ddtenues par chacun d'eux et les conditions d'exercice de
leur droit de vote, les documents et rapports soumis , l'assembl6e, un r6sum6 des d6bats, les
textes des r6solutions mises aux voix et le rdsultat des votes.

Pour chaque consultation 6crite, celui qui a sollicit6 la consultation consigne le rdsultat de
celle-ci dans un procas-verbal, qu'il signe et auquel est annexde la r6ponse de chaque associd.

Les procas-verbaux sont 6tablis ou report6s sur des registres spdciaux tenus conform6ment
aux dispositions l68ales en vigueur, i la diligence du pr6sident de la soci6t6.

Les copies ou extraits des d6lib6rations des associ6s sont valablement certifi6s conformes par

le pr6sident de la soci6t6. Au cours de la liquidation de la soci6t6, leur certification est

valablement effectu6e par un seul liquidateur.

ARTIC[E 24 - Exercice social

L'exercice social commence le 1e' octobre et finit le 30 septembre de chaque ann6e.

En outre, les actes accomplis pour le compte de la soci6td pendant la p6riode de constitution
et repris par celle-ci seront rattach6s i cet exercice.

ARTICLE 25 - lnventaire et comptes annuels

ll est tenu une comptabilit6 r6gulidre des op6rations sociales, conform6ment , la loi.

A la cl6ture de chaque exercice, le pr6sident dresse l'inventaire des divers 6l6ments de I'actif
et du passif existant i cette date.

ll dresse dgalement le bilan d6crivant les 6l6ments adifs et passifs et faisant apparaitre de

fagon distincte les capitaux propres, le compte de r6sultat rdcapitulant les produits et les

charges de l'exercice, ainsi que l'annexe compl6tant et commentant l'information donn6e par

le bilan et le compte de rdsultat.
Le pr6sident 6tablit le rapport de gestion sur la situation de la soci6t6 durant l'exercice dcould,

son dvolution pr6visible, les dv6nements importants survenus entre la date de cl6ture de
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'exercice et la date ら laque‖ e il est `tabl, ses activit6S en matiё re de recherche et de

d6veloppement

ART:CLE 26‐ Affectation des r`su:tats et r6partition des b`n`fices

La difference entre les produits et les charges de l′ exercice′  aprёs dOduction des

amortissements et des provisions,constitue le b6n6fice ou la perte de l′ exercice

Sur le b6nё fice diminu6′ le cas lchё ant′ des pertes ant`rieures′ il est prllevO cinq pOur cent

pour cOnstituerle fonds de r`serve l`gale Ce pr`lё vement cesse d′ Otre obligatoire lorsque le

fonds de r6serve a ateint une somme 6gale au dixlё me du capitalsocial ‖reprend son cours

iorsque′ pOur une cause quelconque′ la rOserve est descendue au― dessous de ce dixiё me

Le b6n6nce distribuable est constitu6 par le b6n`fice de l′ exercice′  diminu6 des pertes

ant`rieures et du pr61ё vement pr6vu ci dessus et augmentё  des reports blnё f ciaires

te b`nё fice disponible estら la disposition de la co‖ ectivit6 des associ6s qui′ surla propositiOn

du prOsident′ peut′ en tout ou paitie,le reporterう no uveau′ |′ affecterら des fonds de r6serve

g6n6raux ou sp6ciaux′ ou le distribuer aux associ6sう titre de dividendes

En outre′ la conectivite des associ6s peut d6ciderla mise en distribution des sommes pr61evles

sur les r6serves dont eme a la disposition,en ce cas′  la dlcision indique express6ment les

pOstes de r6serves surlesquelsles pr61ё vements sont efFectuё s

Toutefois′ le dividende est pr`levё  par prioritё  surle b6nёfice distribuable de l'exercice

L'こ cart de r66valuation n′ est pas distribuable, ‖ peut etre incorporё  en tout ou partie au

capital

ARTICLE 27-Capitaux propres inf`neursぅ la mOiti`du capital social

Si,du fait des pertes constatё es dans les documents comptables′ les capitaux propres de la

soci6t6 deviennentinferieursう la moiti6 du capitai social′ le pr6sident est tenu′ dansles quatre

mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait apparatre ces pertes,de sol‖ citer une

dёcision de la co‖ ectivit6 des associё s,う refFet de d6cider stl y a lieuさ dissolution anticip`e

de la soci`tё

Sila dissolution n'est pas prononc6e,le capital doit Otre,sous r6serve des dispositions 16gales

reiatives au capital minimum dansles soci6t6s par actions et dans le d61ai fixё  parla loi′ rlduit

dlun montant`galら celui des pertes qui n'ont pu ёtre imput`es sur les rё serves si′ dans ce

d61al′ les cap taux propres ne sont pas redevenus au moins Ogauxら la moitil du capital social

ARTiCLE 28-Transforma■on,prorogation,dissolution et‖ quida‖ on de la

soci`t6

1) La soci6t6 pourra se transformer en soci6t6 de toute autre forme, conform6ment aux ragles

r6sultant de la l6gislation alors en vigueur.

La transformation r6gulidre de la soci6t6 n'entraine pas la cr6ation d'un 0tre moral nouveau.
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2〕 un an au mOins avant la date diexpiration de la sociltё ′le pr`sident do t sol‖ citer une

d6cision de la co‖ ectivit6 des associ`sさ reffet de d`cider′ dans les cond tions requises pour

la modincation des statuts′ sila sociё t6 doit Otre prorog`e

3)A reXpiratiOn du terme fix`parla sociё t6 ou en cas de dissolution anticipё e′ la co‖ ectivit6

des associ6s rOgle les modalitls de la liquidation et nomme un ou plusieurs:iquidateurs dont

e‖e dёtermine les pouvoirs et qui exercentleurs fonct ons conform`mentう la loi

Sitoutesles actions sontrlunies en une seule main′ 1'expiration de ia sociё t6 ou sa dissolution′

pour quelque cause que ce soit,entra'ne la transmiss,on universe‖ e du patrimoineう :'associ6

unique personne morale,sans qui‖ y at heuう :iquidation,sous r6serve du droit diopposition

des cr`anciers sociaux

ARTiCLE 29-Publicit`et● ouvoirs

Tous pouvoirs sont donn6s au Pr6sident,pour efFectuerles formaltOs de publicitё  prescr tes
parla loi et es rOglements et notamment pour signer ravisら insOrer dans un journal hab‖ に6

うrecevoiries annoncesIlgales dansie d6partement du siё ge social

ART:CLE 30-Frais

Tous ies frais,dro ts et honoraires des prlsents statuts et de leurs suites seront pris en

charge parla sociё tё lorsqu′ e‖e aura`t6immatricu16e au registre du commerce et des

soci`t6s

Fait A lssy les Moulineaux, le 02 janvier 2019.


